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Projet néfaste d'extension de l'aéroport Paris Roissy-CDG
Question écrite n° 10010

Texte de la question

Mme Gabrielle Cathala alerte M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargé des transports, sur le projet d'extension de l'aéroport Paris-Charles de Gaulle à l'horizon
2035/2050, néfaste pour la santé et l'environnement, pour lequel la consultation publique a été négligée. Le 19
mars 2025, un nouveau rapport de l'état du climat mondial a été publié par l'Organisation météorologique
mondiale (OMM). Selon ce rapport, les valeurs des principaux indicateurs du changement climatique battent de
nouveaux records, dont certaines conséquences sont déjà irréversibles sur des centaines, voire des milliers
d'années. Il précise que les bouleversements économiques et sociaux massifs, comme la chaleur record de
2024, sont provoqués par les phénomènes météorologiques extrêmes (concentrations record de gaz à effet de
serre, combinées à El Niño et à d'autres facteurs). Ce rapport de l'OMM vient compléter le sixième et dernier
rapport du Groupe intergouvernemental d'experts sur l'évolution du climat (GIEC) qui alertait déjà en 2023 que
les émissions de gaz à effet de serre dues aux activités humaines avaient déjà réchauffé le climat à un rythme
sans précédent, la température de la surface du globe s'élevant de 1,1 °C par rapport à la période pré-
industrielle. Quels que soient les scénarios d'émission, le GIEC a estimé que le réchauffement de la planète
atteindrait 1,5 °C dès le début des années 2030. Auparavant, en 2018 et face à l'urgence de la situation
climatique, le GIEC avait publié un rapport spécial sur le réchauffement global de 1,5°C. En réponse, le
Président de la République avait annoncé que « le rapport du GIEC le prouve scientifiquement : nous avons
toutes les cartes en main pour lutter contre le réchauffement climatique. Mais il faut que tout le monde agisse
maintenant ! ». Malheureusement, sept ans plus tard, aucune mesure concrète, efficace et pérenne n'a encore
été mise en place par la France pour lutter contre le réchauffement climatique et l'effondrement de la biodiversité
sur Terre. Malgré les alertes des scientifiques internationaux et l'engagement du Président de la République, le
groupe Aéroport de Paris a publié en mars 2025 son projet d'agrandissement de Paris-Charles de Gaulle à
l'horizon 2035/2050, espérant une augmentation du nombre de passagers par an de +1 à +1,5 %. Déniant les
réalités scientifiques et souhaitant « diminuer les impacts », ce projet d'infrastructure est annoncé comme une
extension « verte » de l'aéroport, se basant surtout sur des avancées technologiques encore incertaines ou non
matures comme les biocarburants ou l'hydrogène. Il n'est pourtant qu'une copie « modulaire » du projet du
terminal 4, abandonné en 2021 face à la pression populaire. Depuis plusieurs décennies, les habitants, collectifs
d'habitants et associations, comme l'Association de défense contre les nuisances aériennes (ADVOCNAR),
dénoncent les conséquences néfastes pour la santé et l'environnement du transport aérien et des nuisances
aériennes liées à la présence de l'aéroport Paris-Charles de Gaulle. Ce projet d'agrandissement prévoit
d'accueillir, par rapport à 2019, +7 % de vols à l'horizon 2035 et +19 % à l'horizon 2050. Cette augmentation des
survols et de la consommation de carburant aura des conséquences négatives pour les habitants plus ou moins
proches de l'aéroport, la nature et la biodiversité. En effet, des études de l'Organisation mondiale de la santé en
2018 et de Santé publique France en 2020 ont démontré que l'exposition permanente au bruit généré par le
trafic aérien, qu'il survienne de jour ou en pleine nuit, a des répercussions multiples et profondes sur la santé. Le
bruit continu provoque des troubles du sommeil, du stress chronique, de la fatigue et un risque accru de
maladies cardiovasculaires. Les enfants sont sensiblement plus vulnérables puisque le bruit des avions, lorsqu'il
est subi sur de longues périodes, altère leurs capacités d'attention, de mémorisation et, par conséquent, leur
réussite scolaire. À ces nuisances sonores s'ajoute une pollution atmosphérique invisible mais tout aussi nocive.
Les moteurs d'avion rejettent dans l'air des particules fines et des oxydes d'azote, substances reconnues pour
leur toxicité. Ces polluants aggravent les problèmes respiratoires, les allergies et augmentent les risques de
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cancer. Également, le transport aérien figure parmi les modes de déplacement les plus polluants. À lui seul, il
est responsable de 6,8 % des émissions de CO2 en France. Son empreinte réelle est encore plus lourde si l'on
prend en considération les autres gaz dont l'impact grimpe à près de 15 %. En Île-de-France, la situation est
encore plus alarmante puisque l'aéroport Paris-Charles de Gaulle constitue la principale source d'émissions de
gaz à effet de serre de la région. Dans un rapport de 2022, l'Agence de la transition écologique (ADEME)
indiquait que « le transport aérien français (vols intérieurs et vols internationaux au départ de France) a des
impacts de plus en plus importants sur l'environnement, dans un contexte de croissance de l'activité à l'échelle
mondiale. Les émissions de CO2 du secteur ont augmenté de 85 % entre 1990 et 2019 et pourraient encore
croître de 50 % d'ici 2050 si de nouveaux leviers de décarbonation ne sont pas mobilisés ». Face à ce constat,
l'agence a proposé deux scénarios efficaces pour accélérer la transition écologique du secteur aérien : une
rupture technologique dans la construction aéronautique et la production de carburants, ainsi que la modération
du trafic par sa stabilisation et sa réduction. C'est la raison pour laquelle le projet d'agrandissement de Paris-
Charles de Gaulle à l'horizon 2035/2050, proposé par le groupe Aéroport de Paris, va à l'encontre de toutes les
études, rapports et recommandations des agences internationales et nationales liées à la santé ou à
l'environnement. Par ailleurs, la concertation publique autour du projet a été organisée de manière
antidémocratique, sans réel dialogue et au mépris des habitants situés à proximité et en dessous des couloirs
aériens. Aucun débat public sérieux n'a été réalisé et une grande partie des communes affectées ont été
exclues de cette consultation. Les habitants, les associations environnementales, les collectifs de riverains et les
élus opposés à l'extension n'ont pas été entendus, en dépit des mobilisations déjà menées par le passé.
Compte tenu de l'absence de concertation sur le projet et face à l'urgence climatique, sanitaire et sociale, Mme
la députée demande à M. le ministre s'il compte faire annuler le projet d'agrandissement de Paris-Charles de
Gaulle à l'horizon 2035/2050. En outre, elle lui demande s'il va mettre à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale
la proposition de loi des députés du groupe parlementaire La France insoumise, portée par le député Arnaud La
Gall, visant à la mise en œuvre de la bifurcation écologique du transport aérien et pour le bien-vivre des
habitants proches des zones aéroportuaires.
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